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n° 73 331 du 17 janvier 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juillet 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée la Loi.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

HENDRICKX, avocat, et Mme J. DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, de nationalité guinéenne et d'origine soussou, vous êtes arrivé sur le territoire

belge en juillet 2008. Vous avez introduit une première demande d'asile en date du 14 juillet 2008. Le

Commissariat général a pris à votre égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire le 4 novembre 2008, décision confirmée par le

Conseil du Contentieux des Etrangers dans son arrêt du 13 mars 2009. Vous avez introduit un recours

contre la décision du Conseil du Contentieux des Etrangers, recours rejeté par le Conseil d'Etat le 03

avril 2009.

Vous déclarez ne pas avoir quitté la Belgique et le 9 juillet 2009, vous avez introduit une seconde

demande d'asile.
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A l'appui de celle-ci, vous déposez trois documents envoyés par votre sœur: un avis de recherche du 15

avril 2009, une convocation datée du 15 avril 2009 et un mandat d'arrêt daté également du 15 avril

2009. Ces documents seraient la preuve que vous êtes toujours recherché dans votre pays d'origine

pour les problèmes que vous avez déclaré avoir rencontrés en Guinée et que vous avez invoqués lors

de votre première demande d'asile en 2008.

A l'appui de votre nouvelle demande d'asile, vous affirmez également que votre problème est toujours

d'actualité et que votre sœur s'est présentée à votre place à une convocation de la gendarmerie en avril

2009, où elle apprit que vous étiez recherché.

Le Commissariat général a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire le 15 septembre 2009. Vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des

étrangers en date du 13 octobre 2009. En date du 21 mars 2011, le Conseil du Contentieux des

étrangers a annulé la décision du Commissariat général. Ainsi, votre demande d’asile est à nouveau

soumise à l’examen du Commissariat général, qui n’a pas jugé opportun de vous réentendre au sujet

des faits susmentionnés.

B. Motivation

Il ressort de l'analyse de vos déclarations que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre

seconde demande d’asile ne permettent pas de tenir pour établie dans votre chef l’existence d’une

crainte, actuelle et fondée, de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951.

Tout d'abord, vous déclarez au Commissariat général que cette nouvelle demande d'asile est basée sur

les faits invoqués lors de votre première demande et les documents que vous produisez seraient la

preuve des événements que vous avez vécus et invoqués lors de la première demande.

A ce sujet, il est à remarquer que l'arrêt du Conseil du Contentieux du 13 mars 2009 possède l’autorité

de la chose jugée. En substance, dans cet arrêt, le Conseil considère que votre crainte n'est pas établie

en raison de votre peu d'empressement à quitter le pays, de votre faible engagement politique et votre

absence de démarches pour vous renseigner sur votre situation et en raison du fait que vous ne

fournissez aucun élément qui permettrait d'établir que vous êtes actuellement recherché et

personnellement visé par vos autorités. Il convient de déterminer si les éléments que vous invoquez à

l’appui de votre seconde demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d'asile

auraient pris une décision différente si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de votre

première demande d’asile.

A ce propos, concernant les documents produits, il importe de constater qu’ils ne permettent pas de

remettre en cause la nature de la décision prise dans le cadre de votre première demande. En effet, il

ressort des informations disponibles au Commissariat (et jointes à votre dossier) qu'il nous est permis

de remettre en cause l'authenticité de deux de ces documents, à savoir le mandat d'arrêt et l'avis de

recherche. Ceux-ci présentent plusieurs anomalies qui nous amènent à conclure qu'il s'agit de faux

telles l'appellation incomplète "tribunal de première instance de Conakry", la référence erronée sur l'avis

de recherche "aux faits prévus et punis par l'article 85 du code de procédure pénale guinéen" - article

qui ne fait que présenter les règles du déroulement de la procédure pénale (voir informations jointes au

dossier: document réponse gui2009-214w). Quant au troisième document, la convocation, il convient de

remarquer que l'écriture qui apparaît sur ce document est exactement la même que celle figurant sur les

2 autres documents produits, alors que ces documents émaneraient de personnes différentes. De plus,

aucun motif ne figure sur ce document; le Commissariat général est donc dans l'ignorance des raisons

pour lesquelles vous seriez convoqué. Au vu de ces éléments et des informations à disposition du

Commissariat général concernant les autres documents susmentionnés, il est permis de ne pas prendre

ce document en considération.

Qui plus est, à supposer les faits établis, vous n'expliquez pas de manière convaincante pourquoi

soudainement vos autorités vous recherchent si activement en avril 2009 pour des faits remontant à

2007, alors que vous n'aviez jamais reçu le moindre document de vos autorités. Vous vous bornez en

effet à dire que les nouvelles autorités poursuivent les manifestants inquiétés pour l'incendie d'un

commissariat en 2007. Cependant, interrogé sur ces personnes qui auraient été également accusées

des même faits que vous, vos propos sont très imprécis: vous ne pouvez ni donner des noms, ni

préciser les peines auxquelles ces personnes ont été condamnées, disant simplement qu'il y a eu des
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procès (voir notes d'audition, p. 2 à 4). Dès lors, il y a lieu de constater que vous n'apportez aucun

élément concret permettant d'établir l'actualité de votre crainte.

Vous avez sollicité devant le Conseil du Contentieux des Etrangers l’octroi de la protection subsidiaire

d’une part en raison de votre sympathie pour le parti politique UFC et d'autre part en raison de la

situation prévalant en Guinée en produisant un article sur les événements qui se sont produits à

Conakry le 28 septembre (voir article du Standaard du 30 septembre 2009). Il est à remarquer au

préalable que le Conseil du Contentieux des Etrangers nous a donné pour instruction d’examiner votre

situation au regard de l’UFC ; or, vous avez indiqué être membre de l’UFR (Union des Forces

Républicaines) - l'UFC n’existant pas en Guinée. Nous avons donc examiné votre demande sous cet

angle.

Concernant votre implication politique au sein de l’UFR, il est à noter que l’analyse de vos déclarations

faites au Commissariat général le 23 octobre 2008 révèle que vous avez mentionné être devenu

sympathisant de ce parti à la demande de votre mère en 2002-2003 et avoir arrêté toute activité après

le décès de votre mère en février 2004: celle-ci fut donc très limitée dans le temps et remonte à plus de

7 ans. De plus, votre implication s’est limitée à distribuer des tracts et des publicités et vous n’avez

participé qu’à 3 réunions du parti (voir notes, p. 7-10). Vous évoquiez également n’avoir jamais eu de

problème avec vos autorités nationales du fait de vos activités dans le parti (voir notes, p.14). Dès lors,

l’implication politique telle que l’avez décrite ne permet pas de considérer que vous pourriez être une

cible dans le chef de vos autorités en cas de retour, que vous auriez des craintes de ce fait en cas de

retour ou qu’il y aurait un risque de subir des atteintes graves visées par la définition de la protection

subsidiaire ; cet élément n’est pas de nature à modifier le sens de la présente décision. Les informations

dont nous disposons concernant la situation des membres de ce parti ne modifie en rien l'analyse ci-

dessus faite de vos craintes en cas de retour (voir informations: réponse cedoca: gui2011-128w, daté du

11 juillet 2011).

Quant à l'article du Standaard daté du daté du 30 septembre 2009, cet article, de portée générale,

évoque la situation en Guinée suite aux événements du 29 septembre 2009: il n’est pas de nature à

modifier le sens de la présente décision. En effet, en ce qui concerne la situation générale, les

différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que la situation sécuritaire en Guinée

s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du second tour des élections présidentielles. Des

violations des droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes et on dénonce

également des tensions politico-ethniques importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les

militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des

troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

Cette situation n'est pas de nature à modifier le sens de la présente décision (voir ci-joint au dossier

administratif, la note du Cedoca sur la situation sécuritaire en Guinée, dernière mise à jour, 18 mars

2011).

Au vu de ce qui précède, on peut conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre seconde

demande d’asile ne sont pas de nature à invalider la décision prise dans le cadre de votre première

demande ni, de manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez.

Au vu de tous ces éléments, il n’est pas permis de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte

de persécution au sens de l’art 1er, par A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.
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Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié ne

permettent pas d'établir en votre chef une crainte actuelle et personnelle de persécution, le

Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits,

qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encourrez

un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. Par

ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de l’existence

de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au pays, à un risque tel que

mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête.

3.1 La partie requérante prend un premier moyen selon lequel « la décision du Commissariat Général

aux Réfugiés et Apatrides est mal motivée aux yeux des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

Elle prend un second moyen exposé en ces termes : « une erreur manifeste d’appréciation entache la

décision de l’instance chargée d’asile : violation de la motivation matérielle ».

3.2. En conséquence, elle demande de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de

réfugié. A titre subsidiaire, elle demande de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la seconde demande d’asile de la partie requérante

au motif que les nouveaux éléments fournis à l’appui de ladite demande ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de la première demande d’asile, crédibilité remise en cause tant par le Commissaire général

que par le Conseil du contentieux des étrangers.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le

caractère probant des éléments nouveaux produits par la partie requérante à l’appui de sa seconde

demande d’asile.

En effet, la partie requérante s’est déjà vue refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection

subsidiaire à l’issue d’une première procédure relative à l’introduction d’une demande d’asile le 14 juillet

2008. Dans son arrêt n° 24.474 du 13 mars 2009, le Conseil de céans a confirmé la décision du

Commissaire général et a rejeté le recours de la partie requérante en concluant à l’absence de

crédibilité des faits qu’elle invoquait et du bien-fondé de la crainte qu’elle alléguait. Le recours en

cassation administrative introduit contre l’arrêt précité a été rejeté par le Conseil d’Etat en date du 3 avril

2009.

Sans avoir entre temps quitté la Belgique, la partie requérante a introduit le 9 juillet 2009, une nouvelle

demande d’asile en produisant de nouveaux éléments et en invoquant les mêmes faits que ceux

présentés lors de sa première demande d’asile. Elle fonde sa crainte actuelle de persécutions en

produisant les documents suivants : un avis de recherche, un mandat d’arrêt et une convocation, tous

établis en son nom et délivrés le 15 avril 2009. Elle allègue que ces documents constituent la preuve
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qu’elle est toujours recherchée dans son pays d’origine. Le Commissaire général a pris une décision de

refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire à l’égard de cette nouvelle demande

d’asile. Par son arrêt n° 58.129 du 21 mars 2011, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé cette

décision et a renvoyé l’affaire au Commissaire général en prescrivant des devoirs d’instruction

complémentaires. Après examen du dossier, le Commissaire général a pris la présente décision par

laquelle il rejette la seconde demande d’asile de la partie requérante.

4.4. A ce titre, le Conseil tient à rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle

demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente

demande, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés

dans le cadre de la précédente demande d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que

la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge qui

a pris la décision définitive.

Dès lors, il y a lieu d’apprécier si les nouveaux éléments produits par la partie requérante lors de

l’introduction de sa nouvelle demande d’asile, permettent de pallier à l’absence de crédibilité de son

récit constatée dans le cadre de sa première demande d’asile.

4.5. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, notamment ceux relatifs à la mise

en cause de la force probante des nouveaux documents qui auraient été émis contre la partie

requérante par les autorités guinéennes, se vérifient à la lecture du dossier administratif. Le Conseil

constate en outre que les motifs relatifs à l’absence de risque pour la partie requérante de subir des

atteintes graves en cas de retour en raison de son implication politique très limitée au sein de l’UFR,

permettent également de fonder la décision attaquée.

Le Conseil observe que ces motifs sont déterminants dès lors qu’ils portent directement sur la crédibilité

du récit et la pertinence des nouveaux éléments produits dans la seconde demande d’asile, et par

conséquent, sur la faculté des documents précités et des faits allégués, à remettre en cause le sens des

décisions prises à l’égard de sa première demande d’asile.

En conséquence, compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt n° 24.474 du Conseil

de céans, ces motifs suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas, dans son chef,

l’existence d’une crainte de persécution.

4.6. En termes de requête, la partie requérante n’apporte aucune indication satisfaisante sur ces points

spécifiques de la décision.

Ainsi, en ce que la décision entreprise remet en cause l’authenticité des documents produits, la partie

requérante se borne à soutenir que « le CGRA aurait pu contacter la police fédérale afin de leur

demander d’examiner les documents s’ils avaient [un] doute. Si ce n’est pas prouvé que les documents

sont faux (quod non), ils doivent être considérés comme authentiques ».

A cet égard, force est de constater que le motif de la décision attaquée se fonde sur des informations du

service interne de documentation et de recherches de la partie défenderesse qui a estimé qu’en ce qui

concerne l’avis de recherche et le mandat d’arrêt, ces documents ne précisent pas « de quel tribunal de

1ère instance de Conakry il s’agit », alors qu’il existe « plusieurs tribunaux de première instance à

Conakry (Kaloum, Dixinn, Mafanco) », en telle sorte que « l’appellation "tribunal de 1ère instance de

Conakry" sans autre élément d’identification n’est […] pas correcte ».

En termes de requête, la partie requérante ne conteste pas qu’il existe bien trois tribunaux de première

instance à Conakry. Elle ne peut, dès lors, contester le caractère déterminant du motif de la décision

attaquée alors qu’il apparaît clairement que l’avis de recherche et le mandat d’arrêt qu’elle produit ne

comportent nullement la mention du tribunal compétent qui les aurait délivrés. Cette mention est

d’autant plus importante que ces deux documents comportent des éléments essentiels du récit produit

par la partie requérante, notamment qu’elle serait inculpée pour « avoir participé à la grève de 2007,

brulé et saccagé les gendarmeries et les [commissariats] de police ». Par ailleurs, lesdits avis de

recherche et mandat d’amener ont été adressés à plusieurs destinataires qui doivent pouvoir identifier

le ressort du siège du magistrat compétent afin que la personne recherchée soit arrêtée et conduite

audit siège.

En outre, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que l’avis de recherche précité

mentionne que la partie requérante est inculpée pour des « fais [qui sont] prévu et punie par l’article 85
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du code de procédure pénale guinéen ». Outre les fautes d’orthographe relevées dans ce document, la

partie défenderesse fait observer qu’il ressort des informations obtenues par son service interne de

documentation et de recherches, que « l’article 85 du code de procédure pénale […] ne fait que

présenter les règles de déroulement de la procédure pénale ». Le Conseil estime à cet égard peu

vraisemblable qu’une autorité judiciaire officielle de Guinée ait pu délivrer un tel document, en associant

les chefs d’une inculpation qui ressortissent du code pénal, à un texte qui organise la procédure en

matière pénale.

Par ailleurs, concernant l’ensemble des documents produits, un élément important permet de renforcer

le manque de crédibilité qui peut leur être accordé. En effet, ainsi que le relève l’acte attaqué, « l’écriture

qui apparaît sur [l’avis de recherche] est exactement la même que celle figurant sur les 2 autres

documents produits, alors que ces documents émaneraient de personnes différentes ». Il en est

d’autant plus ainsi que le Conseil estime peu vraisemblable que les trois documents aient été signés,

dans la même journée et dans le même but, par trois autorités différentes. En effet, alors que le mandat

d’arrêt du 15 avril 2009 mentionne que le juge d’instruction agit sur « les réquisitions de Monsieur le

Procureur de la République de Guinée en date du 15-04-2009 », il parait peu crédible que le même

procureur de la République délivre à la même date et pour le même dossier un avis de recherche à

l’encontre de la partie requérante.

Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir remis en cause l’authenticité des

documents produits à l’appui de sa seconde demande d’asile.

Quoi qu’il en soit, le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de leur

authenticité, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si les documents produits dans la

demande d’asile permettent d’étayer les faits invoqués par la partie requérante, en d’autres termes, il

importe d’en apprécier la force probante.

En l’espèce, le Conseil considère que les documents produits par la partie requérante n’ont pas de force

probante. En effet, le Conseil estime, à l’instar de la décision entreprise, qu’il est invraisemblable que la

partie requérante soit recherchée si activement à partir d’avril 2009 pour des faits remontant à 2007,

alors qu’avant cette date, elle n’a jamais démontré un tel acharnement de la part de ses autorités

nationales (à la poursuivre). Les explications fournies par la partie requérante, à savoir que les autorités

de son pays poursuivent les manifestants dans le cadre de l’incendie d’un commissariat en 2007, ne

parviennent pas à rétablir la crédibilité de ses propos. Par ailleurs, cette incohérence est renforcée par

le fait que la partie requérante ne peut fournir aucune information concernant les autres personnes qui

auraient également été accusées des mêmes faits. Sa passivité quant à la recherche de précision sur

cet élément ne fait que renforcer le manque de crédibilité de ses déclarations et le simple fait d’affirmer

que ces personnes ont été condamnées ne suffit pas à rétablir la véracité du récit.

A cet égard, il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en demeure pas moins que

c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison

d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Dans le cas d’espèce, la partie requérante ne

prouve aucunement l’existence d’une quelconque crainte de persécution en cas de retour au pays.

4.7. Quant à l’implication politique de la partie requérante au sein de l’UFR, le Conseil se rallie aux

motifs de la décision entreprise et considère, à la lecture du dossier administratif, son rôle au sein de ce

parti politique assez limité. Dès lors, le seul fait d’être sympathisant dudit parti politique dont la

participation remonte à plusieurs années, soit en 2004, ne permet pas de considérer que la partie

requérante pourrait subir des atteintes graves de la part de ses autorités nationales en cas de retour

dans son pays d’origine.

4.8. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants. Au demeurant, la partie requérante
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ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé

des craintes invoquées.

4.9. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle ait quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.1. Dès lors que la partie requérante ne signale pas d’autres faits que ceux invoqués à l’appui de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été

exposé sous le point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

D’autre part, la partie défenderesse a valablement répondu à l’arrêt n° 58.129 du 21 mars 2011 du

Conseil de céans par lequel il lui a été demandé de procéder aux mesures d’instruction pour répondre

aux questions relatives à la situation sécuritaire actuelle en Guinée. En effet, le Conseil estime, à la

lumière des documents versés par la partie défenderesse au dossier administratif, que malgré la

situation incertaine qui prévaut actuellement en Guinée, il n’est pas permis de considérer qu’il existe

actuellement dans ce pays une situation qui corresponde à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la Loi. En outre, le

Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence

d’un tel conflit armé.

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi. En conséquence, il n’y a pas

lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille douze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA


